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Le projet du nouveau complexe scolaire sera exposé au public 

Le projet lauréat du concours d’architecture du nouveau complexe scolaire sera 

visible à la Grande Salle de Bex du jeudi 25 janvier au samedi 3 février 2024. 

L’augmentation de la population bellerine, en particulier celle du nombre d’écolières et 

écoliers, rend impérative la construction d’un nouveau complexe scolaire. La Municipalité 

de Bex a estimé que le site du Pré-de-la-Cible était le plus approprié pour accueillir ce 

nouveau complexe. 

Avant de lancer le concours d’architecture, la Municipalité avait soumis au Conseil 

communal un préavis relatif à l’organisation « d’un concours d’architecture et de paysage 

à deux degrés pour la construction d’un nouveau collège sur le site scolaire du Pré-de-la 

Cible ». Suite à l’acceptation de ce préavis en novembre 2022 par le Législatif bellerin, la 

Municipalité a confié le mandat pour l’organisation de ce concours au bureau Plarel SA de 

Lausanne. 

Le projet qui a été choisi, à l’unanimité du jury pluridisciplinaire, est celui qui correspond 

le mieux aux besoins scolaires. C’est également le projet qui a le mieux pensé l’intégration 

spatiale des bâtiments de ce futur complexe scolaire au sein du milieu bâti existant. Le 

concept paysager propose d’intéressants liens entre la colline du Montet, les futurs 

bâtiments et le tissu urbain existant. Par ailleurs, ce projet baptisé « Philomène » recèle 

la précieuse qualité de pouvoir être planifié de manière évolutive dans sa construction. 

Cette qualité est déterminante aux yeux de la Municipalité, car la construction et 

l’aménagement de ce nouveau complexe scolaire devront aller de pair avec les capacités 

financières de la Commune. 

L’exposition publique du projet lauréat, ainsi que de tous les projets analysés par le jury, 

aura lieu à la Grande Salle de Bex aux dates suivantes : 

jeudi 25 et vendredi 26 janvier de 17h30 à 19h00 ; 

samedi 27 janvier de 10h30 à 12h00 ; 

lundi 29 janvier au vendredi 2 février de 17h30 à 19h00 ; 

samedi 3 février de 10h30 à 12h00. 

 

Bex, le 17 janvier 2024 

 

Pour toute question : 

M. Jean-François Cossetto, municipal des bâtiments, 079 402 91 36 

Mme Elena Regazzoni, cheffe du Service de l’urbanisme et du bâti, 076 433 75 42 

 


